
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
 
Madame, Monsieur 
 
Ci-joint un extrait du  projet de loi qui devrait s’appliquer pour les détecteurs autonomes de fumées 
(D.A.A.F.). 
 
Le texte du projet de loi prévoit qu’un décret pris en Conseil d’Etat définisse les caractéristiques du 
D.A.A.F. et ses conditions d’installation, d’entretien et de fonctionnement. 
Il conviendra de noter que ce même texte modifie également le Code des Assurances . 
 A ce titre est créé  l’ article R.122-9 qui stipule que «  l’assureur peut prévoir une minoration de la 
prime ou de la cotisation prévue par la police d’assurance garantissant l’incendie lorsqu’il est établi 
que l’assuré s’est conformé aux obligations prévues aux articles L. 129-8 et L. 129-9 du Code de la 
Construction et de l’Habitation » 
Ces 2 articles concerneraient notamment l’installation avec la pose d’au moins un D.A.A.F. ainsi que 
la transmission à la Compagnie d’Assurances de l’attestation d’installation du ou des détecteurs.  
 
La nouvelle norme concernant ces D.A.A.F. parue fin Décembre 2005 la ( N.F. E.N. 14604 est 
applicable depuis le 1er Mai 2006 ). 
Elle est un peu plus contraignante que la norme N.F. et reconnaîtra pendant environ 2 ans les 
produits estampillés N.F. , B.S.I., et V.D.S.  
Les détecteurs portant seulement la mention C.E. mais sans avoir été évalué par l’un de ces 3 
laboratoires ne sont plus commercialisables légalement.  
 
Nous restons  à votre disposition pour toutes informations utiles ou complémentaires que vous 
jugeriez nécessaires.  
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

DETECTEUR DE FUITES D’EAU 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GARVAN Profi-Line CO-338 Détecteur de Monoxyde de Carbone 
autonome.  

   
 

• Détecte le gaz CO extrêmement toxique, inodore, incolore et sans saveur. 
• Alimentation pile de 9V.  
• Diagnose de capteur et test automatique. 
• Durée de la vie (7 ans)  du capteur électrochimique modernisé. 
• Montage mural impossible sans batterie. 
• Avertissement de tension faible de la batterie. 
• Installation aisée, portative, idéale également pour les vacances et en voyage.   
• Signal sonore extra puissant 85dBA. 
• Durée de la vie de la batterie minimum 1 an. 
• Bouton d’essai. 
• Garantie 5 ans. 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

DETECTEUR DE GAZ 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Détecte les types de gaz: LPG, LNG, Propane, Méthane, Butane et gaz naturel 
• Installation et entretien aisé  
• Fonction d'autotest  
• Capteur fiable dans le temps  
• Peut-être connecté à 12 autres alarmes. 
• Signal sonore: 85dB  
• Garantie: 3 ans  
• Livré avec adaptateur secteur 230V et fiche 12V pour allume cigare 

 
 
 
 
 
 
 


